
L'entreprise peut-elle encadrer l'usage des réseaux sociaux dans
son règlement interne ?

Réponse courte

L'entreprise peut encadrer l'usage des réseaux sociaux dans son règlement interne, à condition de respecter les

droits fondamentaux des salariés : liberté d'expression, vie privée et protection des données personnelles. Les

restrictions doivent être justifiées par la nature des tâches à accomplir et proportionnées au but recherché

(réputation de l'entreprise, confidentialité, sécurité informatique).

Les clauses du règlement interne doivent préciser les situations visées, les interdictions ou limitations, les

modalités de contrôle éventuel et les sanctions encourues. Toute modification du règlement est soumise à l'avis

de la délégation du personnel et doit être communiquée à l'Inspection du travail et des mines (ITM) avant son

entrée en vigueur, conformément aux dispositions relatives au règlement interne.

Définition

L'encadrement de l'usage des réseaux sociaux dans le règlement interne désigne l'établissement de règles

écrites, applicables à l'ensemble des salariés, concernant l'utilisation de plateformes numériques telles que

Facebook, LinkedIn, X, Instagram ou TikTok. Ces règles peuvent viser l'utilisation pendant le temps de travail, à

partir des équipements professionnels ou personnels, et s'appliquent dès la publication et la notification du

règlement à l'ensemble du personnel.

Conditions d’exercice

L'employeur peut réglementer les réseaux sociaux dans le règlement interne sous réserve des conditions suivantes :

Condition Exigence

Liberté d'expression Respect de l'article 11 de la Constitution

Vie privée Respect de l'article L.261-1 du Code du travail

Protection des données Conformité RGPD et loi du 1er août 2018

Justification Motif lié à la nature des tâches à accomplir

Proportionnalité Mesures adaptées à l'objectif poursuivi
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Modalités pratiques

L'insertion de clauses relatives à l'usage des réseaux sociaux dans le règlement interne doit préciser les éléments

suivants :

Élément Contenu attendu

Situations visées Temps de travail, équipements, publications sur l'entreprise

Interdictions Informations confidentielles, propos diffamatoires

Modalités de contrôle Information préalable, proportionnalité, consultation

Sanctions Échelle disciplinaire applicable

Procédure d'adoption Avis de la délégation du personnel, transmission ITM

Toute modification du règlement interne doit être soumise à l'avis de la délégation du personnel et communiquée à

l'Inspection du travail et des mines avant son entrée en vigueur.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de distinguer clairement l'usage professionnel et l'usage privé des réseaux sociaux. Les

clauses doivent éviter toute ambiguïté sur la portée des restrictions, notamment en ce qui concerne les publications

effectuées en dehors du temps et du lieu de travail. L'employeur doit informer les salariés des règles applicables et

des risques encourus en cas de manquement. Les mesures de contrôle doivent être limitées, transparentes et faire

l'objet d'une information préalable individuelle et collective. Toute collecte ou traitement de données personnelles

dans le cadre du contrôle doit respecter la loi du 1er août 2018.

Cadre juridique

Référence Objet

Article 11 de la Constitution Liberté d'expression

Article L.261-1 du Code du travail Vie privée et surveillance

Article L.414-3 du Code du travail Consultation délégation du personnel

Loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles

Règlement (UE) 2016/679 RGPD
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L'employeur doit veiller à ce que les restrictions soient strictement nécessaires et proportionnées. Toute clause excessive ou

imprécise peut être contestée devant le tribunal du travail. L'encadrement doit respecter l'égalité de traitement et garantir la traçabilité

des procédures disciplinaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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